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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE LA SEINE-SAINT-DENIS 

Bobigny, le ~ ~ Z:.?:::. 

ARRETE PREFECTORAL N° 2020-1685 
imposant le port du masque pour les personnes de onze ans et plus dans les zones 

de forte concentration de personnes en Seine-Saint-Denis 

Le préfet de la Seine-Saint-Denis 

VU la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l'état d'urgence sanitaire ; 

VU le décret n° 2020-860 du 10 juillet 2020 modifié prescrivant les mesures générales 
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l'état 
d'urgence sanitaire et dans ceux où il a été prorogé ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements; 

VU le décret du président de la République du 10 avril 2019 nommant M. Georges
François LECLERC, préfet de la Seine-Saint-Denis; 

vu l'arrêté préfectoral n°2020-0039 du 13 janvier 2020 donnant délégation de signature 
à Madame Claire CHAUFFOUR ROUILLARD, sous-préfète, secrétaire générale de la 
préfecture de la Seine-Saint-Denis; 

VU le rapport en date du 4 août du directeur général de l'agence régionale de santé 
d'Ile-de-France sur l'évolution de la situation épidémiologique et les propositions de 
mesures de prévention contre la propagation du Covid-19 en Ile-de-France ; 

VU les propositions formulées par les maires du département de la Seine-Saint-Denis de 
zones ou sites pour lesquels ils considèrent que le port du masque est justifié en raison 
de la forte concentration de population ; 

Considérant que !'Organisation mondiale de la santé a déclaré, le 30 janvier 2020, que 
l'émergence d'un nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé 
publique de portée internationale ; 

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus SARS-Cov-2 ; 

Considérant que la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l'état 
d'urgence sanitaire prévoit, à son article 1er, d'une part que le Premier ministre peut 
réglementer la circulation des personnes et d'autre part, qu' il peut habiliter les préfets à 
prendre toutes mesures générales ou individuelles d' application de cette 
réglementation ; 

Considérant qu'aux termes des dispositions du II de l'article 1er du décret n° 2020-860 
susvisé : «Dans les cas où le port du masque n'est pas prescrit par le présent décret, le 
préfet du département est habilité à le rendre obligatoire, sauf dans les locaux 
d' habitation, lorsque les circonstances locales l'exigent»; 



Considérant que le virus affecte particulièrement le département de la Seine-Saint
Denis qui est classé« département à vulnérabilité modérée », que le taux d ' incidence est 
de 29,76/100 000 (nombre de cas pour 100 000 habitants par semaine) et le taux de 
positivité de 3%, supérieur à la moyenne nationale ; que l ' aggravation rapide de la 
situation laisse apparaître une circulation active du virus ; 

Considérant que le directeur de l'agence régionale de santé d' Ile-de-France 
recommande d'imposer, dans les départements de Paris, de petite couronne et dans cinq 
communes du Val d'Oise, le port du masque dans l'espace public dans certaines 
situations caractérisées par une forte concentration de population pour réduire la 
circulation du virus et éviter la diffusion de l'épidémie dans la population générale ; 

Considérant l'urgence et la nécessité qui s' attachent à la prévention de tout 
comportement de nature à augmenter les risques de contagion, en particulier dans 
l'espace public favorisant les rassemblements et, par suite, propices à la circulation du 
virus ; qu'en outre, une hausse des contaminations et un afflux massif de patients 
seraient de nature à détériorer les capacités du système médical du département de la 
Seine-Saint-Denis; 

Considérant que l'intérêt de la santé publique justifie de prendre des mesures 
proportionnées aux risques encourus et appropriées aux circonstances afin de prévenir et 
limiter les conséquences et les menaces possibles sur la santé de la population ; 

Considérant que, dans un contexte de période estivale, il est constaté que plusieurs 
espaces publics de Seine-Saint-Denis donnent lieu à des réunions et brassages 
importants de personnes et des concentrations fortes de piétons ; que le respect 
systématique des gestes barrières est rendu difficile dans ces espaces en cas de forte 
affluence ; 

Considérant que le port du masque étant de nature à limiter substantiellement le risque 
de circulation du virus dans les espaces publics qui se caractérisent par leur niveau élevé 
de fréquentation, qu'il y a lieu de rendre le port du masque obligatoire; que la violation 
de cette obligation est punie de l'amende prévue pour les contraventions de la 4ème 
classe et, en cas de récidive dans les 15 jours, d'une amende prévue pour les 
contraventions de la 5ème classe ou en cas de violation à plus de trois reprises dans un 
délai de trente jours de six mois d'emprisonnement et de 3750 euros d'amende, ainsi 
que de la peine complémentaire de travail d'intérêt général. 

Considérant qu' il appartient à l'autorité de police compétente de prévenir les risques de 
propagation des infections par des mesures adaptées, nécessaires et proportionnées ; 

Vu l'urgence ; 

ARRETE 

Article 1: A compter du 10 août 2020 à 8h00 et pour une durée d'un mois, le port du 
masque est obligatoire pour les personnes de onze ans et plus, dans les espaces publics 
suivants de Seine-Saint-Denis : 

- les zones du département de la Seine-Saint-Denis où le respect de la distanciation est 
rendu difficile par la forte fréquentation désignées en annexe 1 du présent arrêté ; 

- les marchés publics de plein air du département, les brocantes et les vide-greniers. 

Article 2: L'obligation du port du masque prévue au présent arrêté ne s'applique pas 
aux personnes en situation de handicap munies d'un certificat médical justifiant de cette 



dérogation et qui mettent en œuvre les mesures sanitaires, définies en annexe du décret 
du 10 juillet 2020 susvisé, de nature à prévenir la propagation du virus. 

Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal 
administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 4 : Les dispositions du présent arrêté font l'objet d'une évaluation régulière. 

Article 5 : Le directeur de cabinet du préfet de la Seine-Saint-Denis, le directeur 
général de l'agence régionale de santé d' Ile-de-France et par délégation la directrice de 
la délégation départementale de la Seine-Saint-Denis, le directeur territorial de la 
sécurité de proximité, les maires du département de la Seine-Saint-Denis, sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l 'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Seine-Saint-Denis et consultable 
sur le site de la préfecture : 

http://www.seine-saint-denis.gouv.fr. 

Claire CHAUFFOUR·ROUILLARD 



Annexe l 

COMMUNltS 
DU DEPARTEMENT D E LA 

SEL"'IE-SA1~T-D[NIS 

AUHt<:RVI LLIERS 
(93300) 

HACNOJ..1',ï 
(93170) 

EPINAY-SUR-SEINE 
i<IJllOOl 

ILE.SAINT-Dl!NIS 
(93450) 

J,EDOURGET 
(93350) 

LE RAINCY 
(93340) 

MONTREUIL 
193 100) 

NEUJLL \".PLAISAi~CE 
('3MO) 

NOISY-LX-SEC 
'3130 

PANTIN 
(93SOO) 

PIERREFITTE-SUR-SEl~E 
(93380) 

ROSNY .SO US.DOIS 
1'<13110 

SAJ'.'ff-DENIS 
(9:3200) 

SAl:'\1-0UF.'."·SUR..SEl!"'iE 
(93 .. 00) 

SE\lU.N 
,. .. ,., 

TRE\ 181.AY-EN"-FnDCe 
(93296) 
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E:"" APPLlêATIOS Dt~ L'ARTIC'LE l t r OU P RESE!\'T ARR.ETE 
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A\"(B.JcS 4 proximité des~ de Montreuil 
·fO.\'el'PtG:iiliMi 

• rl\TIJUC du profc&.'SCl.lr Anclrt Lanière 

LaplaccdcsllJ:cadCS 
La lace de la n<>U\'Clie aan:i 

Le s.qu.ue Faddcr situé au 23 rue Amo1d Gtr1ux 

Aux abords delo. gare rou1itro . au ivc.iu do la rue [tiomo Do!ct, de 111 Pbcodos déportés. la rue du ehcvo.licr de la Bane, la 1\1<' f ranru dc Pr~ 

La p!aoedo l1gall:l RERE Le Raincy-Villemomblc-Mo.1tfenncîl , 
L't" 'CWO de la Rbitarioc : 

LaruodoParisdoosS011intésr'-lité 

Le parvis de la Gare du RER silllé enttc lu nic= Edgud Quir.<Ot, k: bollb'IL-rl O.tliéni. ta \'oto IA11'1atQUC et to rue Coubre Milio ; 
la 3CCOOdc 91l'rtie du RER cr.lte le 20 bouJc,·ard Ga!liéni et la me Paul Cb.ai,-ic:, 

Le squ.are Arnaud Bel trame ; 
Au lt •bords de 11 '1.llttl RER <le rond-ooin1 C-.iaucltne) 
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Les quais du canal de !'Ourcq 

Ati:it •botdf. de fa. gare J:i RER au l\ÎVC!IU de l:l p:.CC du Oénétttl Leclcr.-: , 
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